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Conditions d'application 
 

 
Dans les sites de terrains urbanisables suivants classés en zones d'habitat au PLUi, les opérations 
d'aménagement et les opérations de construction doivent respecter l'objectif de densité minimale de 
constructions défini pour chacun des sites. 
 
Les nombres de logements indiqués pour chaque site constituent des minimums, envisagés au regard de 
la superficie totale des espaces non bâtis, de l'urbanisation environnante et de la configuration parcellaire, 
et non des objectifs définitifs à atteindre. 
 
Les propriétaires fonciers et les aménageurs sont encouragés à rechercher des densités plus importantes, 
en particulier par une réflexion d'ensemble sur les découpages fonciers à opérer qui permettra de 
valoriser la totalité des terrains urbanisables du site, et de faciliter la rentabilisation de leurs 
investissements. 
 
Le nombre minimal de logements est indicatif pour chaque site et il est à interpréter dans un rapport de 
compatibilité avec les projets. A cet égard, il pourra être légèrement adapté. Ce nombre minimal pourra 
être apprécié à la baisse, en cas de contraintes reconnues, dès lors que le porteur de projet justifie que la 
configuration du terrain, les contraintes de topographie, les contraintes de desserte par les réseaux et/ou 
les contraintes d'installation de l'assainissement autonome ne permettent pas d'atteindre les 
prescriptions minimales de densité initialement requises.  
 
 
Á Ces densités sont exprimées en nombre de logements à l'hectare. 

Dans le cas de constructions ou parties de constructions à destination autre que l'habitat, les 
équivalences logement sont les suivantes : 

- ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Χύ : 50 m² de surface de plancher = 1 
équivalent logement, 

- constructions d'autres destinations : 100 m² de surface de plancher = 1 équivalent logement. 
 

 
Á Les densités attendues sont exprimées en moyennes brutes, y compris les espaces de voiries, 

stationnement ou verts collectifs créés par les opérations. Elles s'appliquent à l'échelle du périmètre 
global des opérations ou de la zone concernée. 

Le tableau page suivante donne, à titre indicatif, les correspondances entre ces densités et les mètres-
carrés de terrains utilisés par logement. 
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Grille indicative de correspondance des densités de logements 

 

Nombre de logements 
par hectare (moyennes brutes à 
l'échelle globale de l'opération 

ou de la zone) 

Indication des m² de terrains 
utilisés par logement 

hors espaces collectifs (*) 

5 1.500 

6 1.250 

7 1.071 

8 938 

9 833 

10 750 

11 682 

12 625 

13 577 

14 536 

15 500 

16 469 

17 441 

18 417 

19 395 

20 375 

25 300 

30 250 

35 214 

40 188 

45 167 

50 150 

όϝύ LƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Χύ 
représentant 25 % de la superficie totale du terrain de l'opération ou de la zone  
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Á Pour l'évaluation des densités d'opérations et de la zone concernée : 

ς pourront être exclues les superficies des terrains soumis à un aléa naturel ou technologique fort, 
ou à une autre contrainte (pollution des sols, fortes pentes, Χύ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ inconstructibilité pour 
l'habitat ou les activités, ainsi que les superficies des terrains à préserver du fait d'une protection 
édictée par le PLUi ou par une autre réglementation. 

ς il pourra être tenu compte des superficies de constructions déjà existantes sur le site, dont la 
démolition n'est pas prévue. 

ς il pourra être tenu compte des superficies faisant l'objet de mesures conservatoires pour des 
équipements publics ou d'intérêt collectif (emplacements réservés, ou emprises préservées pour la 
réalisation ou l'extension de ces équipements). 

 
Á Les projets s'inscrivant dans ces secteurs de densité minimale doivent permettre la réalisation de 

ces objectifs : 

ð dans le cas de projets individuels de constructions, en préservant des résiduels fonciers dont la 

taille et la configuration permettront l'accueil de logements supplémentaires, 

ð dans le cas de projets de lotissements, en prévoyant un nombre suffisant de lots, 

ð pour tous projets, en garantissant les possibilités de desserte par la voirie et les réseaux divers 

lors d'opérations ultérieures. 

 
 

 

Localisation des secteurs soumis à densités minimales de logements 
 

Les secteurs soumis aux densités minimales de logements sont présentés dans les plans ci-joints.  
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CAGV - Projet de PLUiH - OAP Habitat Prescriptions minimales de densité de logements 
et de servitudes de mixité sociales 

Secteurs d'Orientations d'Aménagements 
et de Programmations pour l'Habitat (OAP- Habitat) 

Superficie en 
ha (sous 

réserve des 
surfaces déjà 
baties ou des 
contraintes à 

déduire) 

Densité 
minimale en 
nombre de 

logements par 
hectare 

Nombre de 
logement 
minimum 

indicatif (sous 
réserve des 

surfaces déjà 
baties ou 

contraintes à 
déduire) 

Commune de BIAS уSecteur "Carras Est" 3,2 11 35 

Commune de BIAS уSecteur "Souillès Est" 1 11,5 12 

Commune de BIAS уSecteur "Pech de Ville" 4,6 11,5 53 

Commune de BIAS уSecteur "Badech" 1,1 11,5 13 

Commune de CASSENEUIL у Secteur "Côte Lafite" 1,77 8,5 15 

Commune de CASSENEUIL уSecteur "Larigale" 3,5 8,5 30 

Commune de CASSIGNAS у Secteur "Perrou" 1,4 6 8 

Commune de CASTELLA у Secteur "Bourg"    

 Commune de CASTELLA у Secteur "Bourg" - Site 1 0,6 6 4 

ῠ Commune de CASTELLAуSecteur "Bourg" - Site 2 0,5 6 3 

Commune de LA CROIX BLANCHE уSecteur "Devant Bousson"    

 Commune de LA CROIX BLANCHE у Secteur "Devant Bousson" - Site 1 0,6 6 4 

 Commune de LA CROIX BLANCHE уSecteur "Devant Bousson" - Site 2 1,1 6 7 

Commune de LA CROIX BLANCHE уSecteur "Loi" 1,3 6 8 

Commune de LA CROIX BLANCHE уSecteur "Grand Chemin"    

 Commune de LA CROIX BLANCHE уSecteur "Grand Chemin" - Site 1 1,2 6 7 

 Commune de LA CROIX BLANCHEуSecteur "Grand Chemin" - Site 2 1,6 6 10 

ῠ Commune de LA CROIX BLANCHEуSecteur "Grand Chemin" - Site 3 0,5 6 3 

Commune de FONGRAVE - Secteur "Le Bourg" 2,3 11,5 26 

Commune de FONGRAVE уSecteur "Patique"    

 Commune de FONGRAVE уSecteur "Patique" - Site 1 0,9 6 5 

 Commune de FONGRAVEуSecteur "Patique" Site 2 0,5 6 3 

Commune de FONGRAVE уSecteur "Faubourg St Michel" 0,8 6 5 

Commune de HAUTEFAGE-LA-TOUR уSecteur "Mandreau"    

 commune de HAUTEFAGE-LA-TOUR -Secteur "Mandreau - Site 1 0,6 6 4 

 Commune de HAUTEFAGE-LA-TOUR уSecteur "Mandreau" - Site 2 1,4 8,5 12 

 Commune de HAUTEFAGE-LA-TOURуSecteur "Mandreau" Site 3 1,1 8,5 9 

 Commune de HAUTEFAGE-LA-TOUR уSecteur "Mandreau" - Site 4 1,3 8,5 11 

Commune de HAUTEFAGE-LA-TOUR у Secteur "Bergonié" 1,7 10 17 

Commune de LAROQUE-TIMBAUT - Secteur "palouquette"    

 Commune de LAROQUE-TIMBAUT уSecteur "Palouquette" - Site 1 2,7 6 16 

 Commune de LAROQUE-TIMBAUT у Secteur "Palouquette" - Site 2 7,8 9 70 

Commune de LAROQUE-TIMBAUT у Secteur "Bayssières Haut" 0,7 6 4 

Commune de LE LEDATуSecteur "Bourg" 0,5 11,5 6 

Commune de LE LEDATу Secteur "Carral"    

 Commune de LE LEDAT уSecteur "Carrai" - Site 1 0,5 8,5 4 

 Commune de LE LEDAT уSecteur "Carrai" - Site 2 1 8,5 9 



5 
 

C.A. du Grand Villeneuvois / PLUi / 5.3. OAP Habitat 

CAGV - Projet de PLUiH - OAP Habitat 
Prescriptions minimales de densité de logements 

et de servitudes de mixité sociales 

Secteurs d'Orientations d'Aménagements 
et de Programmations pour l'Habitat (OAP- Habitat) 

Superficie en 
ha (sous 

réserve des 
surfaces déjà 
baties ou des 
contraintes à 

déduire) 

Densité 
minimale en 
nombre de 

logements par 
hectare 

Nombre de 
logement 
minimum 

indicatif (sous 
réserve des 

surfaces déjà 
baties ou 

contraintes à 
déduire) 

ῠ Commune de LE LEDAT уSecteur "Carrai" - Site 3 1,2 8,5 10 

Commune de MONBALEN у Secteur "«Vieux Monbalen» 1,2 6 7 

Commune de PUJOLS уSecteur "Carrère"    

 Commune de PUJOLS уSecteur "Carrère" - Site 1 0,7 8,5 6 

 Commune de PUJOLS уSecteur "Carrère" - Site 2 2,7 6 16 

 Commune de PUJOLS уSecteur "Carrère - Site 3 1,7 11,5 20 

Commune de PUJOLS у Secteur "Malbentre» 0,6 25 15 

Commune de PUJOLS у Secteur "Plomb-Nord» 0,5 11,5 6 

Commune de PUJOLS у Secteur "Peyrat" 0,7 11,5 8 

Commune de ST-ANTOINE-DE-FICALBA у Secteur "Peyroutas-Monplaisir"    

 Commune de ST-ANTOINE-DE-FICALBA уSecteur "Peyroutas-Monplaisir " - Site 1 1,1 8,5 9 

 Commune de ST-ANTOINE-DE-FICALBA у Secteur "Peyroutas-Monplaisir " - Site 2 1,5 11,5 17 

Commune de ST-ANTOINE-DE-FICALBA у Secteur "Caminol" 1,4 8,5 12 

commune de ST-ANTOINE-DE-FICALBA - Secteur "Peyrat Bas " 0,9 8,5 8 

Commune de STE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE - Secteur "Bourg " 1,6 6 10 

Commune de STE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE - Secteur "Bel Air " 2,4 6 14 

Commune de ST-ETIENNE-DE-FOUGERES- Secteur "Bourg"    

 Commune de ST-ETlENNE-DE-FOUGERES-Secteur "Bourg"- Site 1 0,6 8,5 5 

 Commune de ST-ETlENNE-DE-FOUGERES-Secteur "Bourg" - Site 2 2,1 8,5 18 

ῠ Commune de ST-ETlENNE-DE-FOUGERES-Secteur "Bourg" - Site 3 2,0 8,5 17 

Commune de STE-LIVRADE-SUR-LOTуSecteur "Salban " 1,1 8,5 9 

Commune de STE-LIVRADE-SUR-LOTуSecteur "Gamot Est " 6,8 11,5 78 

Commune de STE-LIVRADE-SUR-LOTуSecteur "La Gourguette " 0,5 8,5 4 

Commune de STE-LIVRADE-SUR-LOTуSecteur "Rossignol" 1,8 6 11 

Commune de STE-LIVRADE-SUR-LOTуSecteur "Route de Rogas" 1,0 11,5 11 

Commune de STE-LIVRADE-SUR-LOTуSecteur "Chemin de la Rose " 1,1 11,5 12 

Commune de STE-LIVRADE-SUR-LOTу Secteur "La Tannerie" 0,8 18,5 15 

Commune de STE-LIVRADE-SUR-LOTу Secteur "L'Enclos Sud " 1,1 18 20 

Commune de ST-ROBERT уSecteur "« Bourg » 0,5 6 3 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Bérie Camp d'Izac » 0,6 18 11 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTу Secteur "Tournemolle » 0,8 18 14 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Cocquard » 1,2 17 20 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Mares » 1,4 17 24 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "« Cap de l'Homme » 4,3 8,5 37 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT уSecteur "Controle » 4 11,5 46 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "La Dardenne-Cammas Haut »    

 Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT у Secteur "La Dardenne-Cammas Haut » - Site 1 4,1 8,5 35 

 Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT у Secteur "La Dardenne-Cammas Haut » - Site 2 2,3 6 14 
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CAGV - Projet de PLUiH - OAP Habitat 
Prescriptions minimales de densité de logements 

et de servitudes de mixité sociales 

Secteurs d'Orientations d'Aménagements 
et de Programmations pour l'Habitat (OAP- Habitat) 

Superficie en 
ha (sous 

réserve des 
surfaces déjà 
baties ou des 
contraintes à 

déduire) 

Densité 
minimale en 
nombre de 

logements par 
hectare 

Nombre de 
logement 
minimum 

indicatif (sous 
réserve des 

surfaces déjà 
baties ou 

contraintes à 
déduire) 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT у Secteur "Parasol » 2,2 11,5 25 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT уSecteur "Virebeau » 3,5 12 42 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT уSecteur "Rouquette - Ressigue Haut »    

 Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Rouquette - Ressigue Haut » - Site 1 1,7 8,5 14 

 Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Rouquette - Ressigue Haut » - Site 2 1 8,5 9 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT уSecteur "Monplaisir » 1 11,5 12 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT уSecteur "Grelot » 3,2 11,5 37 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT уSecteur "Roumas » 1 8,5 9 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Carabain » 1,3 6 8 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Ressigue Bas » 8,6 8,5 73 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Bournac » 0,4 30 12 

commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "« Rouquette » 0,8 12 10 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "«Ressigue Haut» 0,8 8,5 7 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Beausejour » 1 12 12 

Commune de VILLENEUVE-SUR-LOTуSecteur "Joncas Sud » 1,5 8,5 13 
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HAUTEFAGE-LA-TOUR
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MONBALEN
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